


?QUELS SONT LES COÛTS ?
Toutes les activités sont gratuites si votre 
organisme communautaire sans but lucratif 
œuvre auprès des :

• immigrants et réfugiés

• gens atteints d’un problème 
de santé mentale

• jeunes à risque

• personnes âgées aux revenus modestes

• personnes en voie d’alphabétisation

• enfants, familles ou adultes 
provenant de quartiers défavorisés

• Personnes atteintes d’un handicap 
physique ou intellectuel

• communautés culturelles

QUAND VENIR ?
Tous les jours (sauf le lundi), 
selon la disponibilité. 
Les réservations doivent 
se faire au moins trois 
semaines à l’avance.

AVEC QUI 
COMMUNIQUER ?
Service de l’éducation 
et de l’action culturelle
514-285-2000
mbam.qc.ca/partage

« »
Depuis plus de dix ans, 
le Service de l’éducation et de 
l’action culturelle propose des 
activités éducatives gratuites 
aux organismes commu-
nautaires sans but lucratif, 
œuvrant auprès de personnes 
qui n’auraient pas autrement 
la chance de venir visiter le 
Musée. Le succès que connaît 
aujourd’hui le « Musée en 
partage » résulte de la réaction 
enthousiaste des centaines 
d’organisations et des milliers 
d’individus qui ont participé à 
ces activités durant toutes ces 
années.

LES ACTIVITÉS 
PROPOSÉES :
ATELIERS

VISITES COMMENTÉES

ACTIVITÉS QUI SE DÉROULENT 
À VOTRE LIEU DE RENCONTRE 
HABITUEL

 

Pour répondre aux besoins 
ou intérêts spécifi ques de 
votre groupe, nous pouvons 
mettre sur pied un programme 
d’activités spéciales, à court ou 
à long terme, avec la possibilité 
d’exposer les travaux des 
participants dans nos espaces 
éducatifs. 
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PROJETS PARTICULIERS
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